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La Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité (HALDE),
Autorité administrative indépendante, créée par la loi du 30 décembre 2004, dont le siège
social est 11, rue Saint Georges - 75009 PARIS
Ci-après désignée et représentée par son Président, Louis SCHWEITZER

D'UNE PART

ET

Le Conseil National des Barreaux (Conseil National)
Etablissement d'utilité publique doté de la personnalité morale, institué par la loi n° 90­
1259 du 31 décembre 1990, chargé de représenter la profession d'avocat notamment
auprès des pouvoirs publics.
Ci-après désigné et pris en la personne de son Président, faisant élection de domicile au
siège social 22 Rue de Londres - 75009 PARIS

D'AUTRE PART,

" est préalablement exposé ce qui suit:

La HALDE est une autorité administrative indépendante, créée par la loi du 30 décembre
2004, compétente pour connaître de toutes les discriminations, directes ou indirectes,
prohibées par la loi ou par un engagement international auquel la France est partie.

Elle a pour mission d'identifier les pratiques discriminatoires, de les combattre et de
résoudre concrètement les problèmes qu'elles posent.

Dans le cadre de, ses missions légales, la Haute autorité mène des actions de
communication et d'information propres à assurer la promotion de l'égalité. Elle favorise la
mise en œuvre de programmes de formation .

•

A
1




